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PREMIÈRES SYNTHÈSES
LES DISPOSITIFS SPÉCIFIQUES
DE LA POLITIQUE DE L'EMPLOI EN 1998 :
REDÉPLOIEMENT VERS LES JEUNES
DES AIDES À L'EMPLOI ET À L'INSERTION
................------..----.--. .
- Après deux années de recul, les entrées dans les -
- dispositifs spécifiques de la Politique de l'emploi se -. .
- stabilisent à 2,3 millions en 1998. Cette évolution s'est -
- accompagnée de redéploiements sensibles entre les dis- -. .
- positifs au profit surtout des aides à l'emploi et à l'in- -
- sertion des jeunes. Le nombre de jeunes recrutés dans -. .
- le cadre des mesures d'alternance a continué à pro- ..gresser tandis que, dans le secteur non marchand, le -. .
- programme « nouveaux services -emplois jeunes» a -. permis l'embauche de plus de 100 000 jeunes. 'Par.
: ailleurs, la part des publics.les plus en difficultés (chô- :
- meurs de très longue durée, bénéficiaires du RMI) a .
. . d 1 . . .. augmente ansp uSleursmesures., -. .
- En 1998, ces mesures ont globalement soutenu l'évo- .
. lut ion de l'emploi avec quelque 35 000 emplois sup- -. .
- plémentaires. L'incidence des dispositifs spécifiques de .
- politique d'emploi sur le niveau du chômage est ce- .
. ,.
. pendant restée neutre du fait surtout de la contrac- -. tion, classique dans une conjoncture ééonomique fa- -. .
- vorable, de l'utilisation des systèmes rl.;'accompagne-..ment des restructurations et des préretraites. .. :.,

: Parallèlement aux mesures spécifiques~et aux allége- :
- ments généraux de cotisations sociales' employeurs, .: l'aménagement-réductio!, du temps de'travail appa- :
. raÎt comme une des composantes majeures de la poli- -
. tique de l'emploi en 1998.Au total, l'effet brut à court -. . .
. terme de l'ensemble des instruments mis en œuvre en .. 1998 est estimé à plus de 80000 emplois créés ou pré- .. .. servés. -. .--..-..-.....-.-..-.--...--.-..

Ministère de l'emploi
et de la solidaritè

Le nombre d'entrées dans les
dispositifs spécifiques de la politi-
que de l'emploi a progressé de 1 %
en 1998 (tableaux 1 et 2). Ce sont
les dispositifs de soutien à la créa-
tion d'emplois qui ont fait preuve
de dynamisme, dans les secteurs
marchand - grâce à la confirmation
de la tendance favorable des em-
bauches de jeunes en alternance -
et surtout non marchand avec les
« emplois jeunes ». Par contre, les
entrées dans les actions de forma-
tion ont stagné et celles dans les
mesures d'accompagnement des
restructurations fortement reculé.

Le dynamisme confirmé de
l'alternance

Les entrées dans les mesures
d'emploi aidé du secteutmarchand
ont progressé d'environ 3 %. Ces
dispositifs s'articulent pour l'es-
sentiel autour de trois composan-
tes: les mesures non ciblées sur des
publics particuliers (exonération
premier salarié, abattement temps
partiel, mesures zonées), celles en

'.", '



Tableau 1
La politique spécifique de l'emploi entre 1997 et 1998

(nux)

données aJTêtées au 13 août 1999

Emploi aidé dans le secteur marchand ....

Abaissement de coûls salariaux , ,.................

Abattements-temps partiel .

Exonérations-I« salarié.

Exo. de 1 à 50 sai. (zones de redyn.urbaine) .

Exo. de 1 à 50 sai. (zones de revitaJ. rurale) .

Exo. de 1 à 50 saI. (zones franches) . .....

C.LE. ..... ..... ...........
Conventions de coopération.

Formation en alternance , , , ,..,.,.........

Contrats d'apprentissage.

Contrats de qualification.

Contrats d'adflplation.

Contrats d'orientation .

Aide à la création d'cmp. et d'activités

..... .....

.......

.....

ACCRE (a) . .....

Insertion par l'économique (b)

Entreprises d'Insertion (embauches sous CDD)8 88

Associalions Inlennédiaires . ..........

Emploi aidé
dans le secteur non marchand ..................

Contrats Emploi-Solidarité (n. conv+ave.) .

Contrats Emploi Consolidé (n. conv+ave.) .

Comrals Emploi Ville (n. conv+ave.)..

Contrats Emploi Jeunes (embauches) (*).

Actions d'insertion et de fonnation .........

- Auprès des adultes (c) :.. .....

. stages d'Ins.et de Formation à l'Emploi ......

. stages d'Accès à l'Entreprise. .....

. stages FNE-cadres . ..........

- Auprès des jeunes (d) : ......................

.actions de form. alternée fin. par l'État.

.actions de form. alternée fin. par les régions.

Accompagnement des restructurations
(hors ARPE) .....................-.................

Conventions de Conversion (e) ..

Mesures du FNE. ...............

dont: - cellules de Reclassement (0 ........

- aide passage à mi-tpsfTps partiel (g) .

Prérelraites Allocations Spéciales FNE (e)..

Préretraites Progressives (e) . .....

Alloc. de remplacem. pour "emploi (e) ............

Ensemble ...........................................................

Entrées
Sem. 1

411 944

268311

109036

36938

689

3394

nd

106 079

12175

118759

51601

37578

27642

1938

16386

8792

80763

....

312168

261 394

44 297

6477

Année 1997

Entrées
Sem. 2

555 934

281607

116258

37759

1603

6874

nd

106660

12453

247 82~

15610()

62111

28619

99$

17707

17280

70613

-

297 899

241 049

46874

7054

2922

Entrées
1997

%7 878

549918

225 294

74697

2292

10 268

212739

24628

366 587

207701

99 689

56261

2936

34093

9135

74193

610 067

502 443

91 171

13531

2922

40S 516

218969

174925

36941

7103

186547

33907

152640

215 526

138094

34893

23213

7601

21669

20870

35 353

Entrées
Sem. 1

nd

443 521

285 907

107003

41949

2378

6121

nd

112 034

16422

128321

49447

44 489

31390

2995

20158

8696

78 117

333 178

"225 822

48653
;, 801

54 902

200 043

99820

78898

18039

2883

100 223

17411

82812

88 942

57067

12091

8505

2250

10906

8878

21065

2234340 1 086749

Année 1998

Entrées
Sem. 2

5S4 110

263874

111295

45554

1997

6412

nd

83302

15314

262 267

161404

69 794

28852

2217

19273

17831

71591

314022

214833

50016

3158

46015

204484

112105

95129

13 109

3867

92379

20688

71691

78 872

50994

12273

9284

1674

7766

7839

22373

1173 861

Entrées
1998

~:volution (o/c)

5.1.98 S.298/ An. 981
S.1.97/ S 2. 97/ An. 97

9976.'1

549 781 6,6

218298 -1.9

87503 13,6

4 375 245.]

12533 80.3

nd

195336

31736

390 588

210 851

114283

60242

5212

39431

7,6

74168

647 200

440 655

98 669

6959

I<X)917

404 527

211925

174027

31 148

6750

192 602

38 099

15450)

167814 -22,3

108061 -23,9

24 364 ~27.8

17789 -18.5

3924 -51,0

18672 -4,1

]6717 -21.9

43438 36,1

2260 610

7,7

5,6

34,9

8,1

-21.9

23,0

5,8

3.4

12.4

0,8

122,1

-0,3

-6.3

-4.3

3,1

-0.0

-3.1
]7,1

90.9

199 391

99 283

77 174

18698

3411

100 108

19421

80687

.....

114469

74985

16746

10437

4596

11372

11366

15472

1 053 444

206125

119686

97751

18243

3692

86439

14486

71953

,

101057

63109

18147

12776

3005

10 297

9504

19881

1 180896

-4.2

18.4

13,6

54.5

23,0

-1,1

-3,3

6,7

-13,6

9,8

-41.3

0,3

0.5

2,2

-3.5

-15.5

0,1

-10,3

2,6

3.2

20.6

24.6

-6_7 22.]

-8,2

28,9

6.5

1.5

14,6

7.1

77,5

8,8 15.ï

3,2

1.4 -0.0

5,4

-10,9

6.7

-55,2

6.1

-12,3

8,2

-48,6

-0,8

-6.3

,2,7

-28,1

4,7

6,9

42,8

-0.4

-0.2

-3,2

-0.5

-15,7

-5,0

3,2

12.4

1.2

.22,0

-19,2

-32.4

-27,3

-44,3

-24.6

-17.5

-22,1

-21:7

-30.2

12,5

-0,6

-23.4

-48.4

-[3.8

-19,9

22,9

1,2

(*) : Hors contrats de droit public Éducation nationale qui en 1997 ont précédé les signatures de contrats emploi jeunes.

N.B. : Tous les flux d'cntn...~s cOITespondcnt à des embauches ou des contrats signés. sauf:
(a) ob de bénéficiaires:
(b) Insertion par "économique:

-Entreprises d'Insertion: il ne s'agit ici que des embauches sous CDD avec raide forfaitaire spécifique aux El.

- Associations Intermédiaires: moyenne du nombre des personnes mises à dispositÎon durant la période.
(c) entrées en stage: (d) entrées en rémunération ou en protection sociale (hors AFR) : (e) premiers paiements: (f) bénéficiaires potentiels; (g) adhésions

individuelles.

Sources: MES.DARES, CNASEA. ANPE, UNEDIC.
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Données arrêtées Entrées Entrées Entrées Var. Var.
au 13 août 1999 1996 1997 1998 97/96 98/97

(en %) (en 9~)

Emploi marchand aidé.. 1026612 967 878 997 631 -4.8 3.1

Emploi non marchand aidé ,..... 627 429 610067 647200 -2.8 6.1

Actions dc formation .'O.. 432046 405516 404 527 -6.1 -0.2

Accompagncmcnl
des restructurations
et prén:traites (avec ARPE) , 278 784 250 879 211252 -10.0 -15.8

Ensemble ....................................... 2 364 811 2 234 340 2 260 610 -5,1 1,2

direction des demandeurs d'emploi
(CIE et conventions de coopéra-
tion) et les mesures destinées aux
jeunes (alternance). Il faut y ajou-
ter l'ACCRE (aide aux chômeurs
créateurs d'entreprises) et les orga-
nismes d'insertion par l'économi-
que.

Des évolutions contradictoires
ont été enregistrées en 1998 pour
les entrées dans le dispositif don-
nant lieu à l'exonération de char-
ges patronales pour l'embauche

d'un premier salarié (progression
de 17 %) et dans celui prévoyant
l'abattement de charges pour l'em-
ploi à temps partiel (contraction de
3 %). Les données disponibles dans
ces domaines sont en effet quelque
peu incertaines et accentuent sans
doute l'ampleur de ces évolutions.
On peut cependant supposer que la
progression réelle des embauches
au titre de l'exonération premier sa-
larié (88 ()()()recrutements en 1998)
a été vraisemblablement plus mo-
dérée tandis que les transforma-
tions d'emploi et les embauche
dans le cadre de l'abattement temps
partiel sont globalement restées sta-
bies aux alentours de 220 000 (1).
Les dispositifs d'aide à l'emploi

(/)
-

D(/f/.~ un premier lemps. Jes t'/!trée.f enre-

xiJtrà.f t'fi 1997 pour /'exoflérl.11ioll premier sala-

rié m'aÙ'1II .\'(l/U ,foute ài minorées par hl pertur-
ha/hm des {;ircuiH JtatiJtiqut's liée il la mise el!

Il'U\'fe de la déclaratioll unique d'embauche
(DUE). Par lu .\'I4;le. {/II peut penser que la .\'Up-

pression d'lm documelll .lpÙ:iJiqllt' CIpu majorer

le.l' dellllmde.l' d'e,H/!lémtiofl en /99X. Au to/al, il

t'Il 1:.1'1résulté IlIIe II/ajon/tio/l de la cmi.Hanet: de.l'
enfrÙs dwl.\" {'e:wIIÙillioll premier .wlarié enlre

1997 t:l/99X.

!.'"hallemelll lemp.\' partiel est /1/1 di.lposit!f
é~d{t'IIIt:fIl inell/silans la DUE. En outre, en /99X,

son utilisa/iof! par le.l' t'Ti/n'PriseJ u l'II être ulJi:c*
It;e, llU Je(,l/!d semestre. par le rt'lèl'emefll de 16 iJ

18 hellres de la dltrà: millimale heflt/o/lladaire Ile

trlll'uilllt'ce.Hllire lmur elltrcrdan.\' le ('[ulre du dü-
positi].

(2). Le slli~'i stutistique rt'g!dier d/!J ZFU es't

rel!llil diJJicile par /t'fait ql/'llI/eUl!/! ohligutioll de

déclaration des e/llploi,~ Il 'Il été prénle lors de la
mise ell !t'!II're du di.IPllsitiJ.

(3) -1..<1pOI/n'uite t'I! 1999 de.\' entrée,l' dam le
di,lpo.l'it!fÙ!/fI rythme rllpide, mel/uni efl cau,l'e 1/1

dotmioll illifialement pré~'ue, a UllIduit les gestion-

!luire,I' de l'UNED1C iJ .HI.\pemlft' HI miJe ell It'I/~'re

il partir du 2 aoÛt 1999,

(.J)
- Outre ce:" emhullches Cjui OIH'fenf droil iJ

/Ille aide .l'péciJique, le.\"en/rt'prises d'ilHer/ioll J'l1r

l'I!tm!lImiljue pelll'ent égalt'lllelll reuH/rir /lUX

al/tre,l' disposiliJi' (/'aide Ù ['nnploi,

Tableau 2
Les entrées dans les dispositifs spécifiques de la politique de l'emploi

France métropolitaille

Sources: MES-DARES. CNASEA, ANPE, UNEDIC.

dans les zones de redynamisation
urbaine (ZRU) et de revitalisation
rurale (ZRR) ont enregistré une
hausse significative des entrées,
c'est-à-dire en l'espèce des embau-
ches qui correspondent à un
accroissement des effectifs des
ntreprises concernées (près de
17 000 salariés au total pour les
deux types de zones en 1998 con-
tre moins de 13000 l'année précé-
dente). Les données disponibles sur
les emplois dans les zones franches
urbaines (ZFU) sont plus incertai-
nes (2) : ce dispositif, qui s'appli-
que non seulement aux embauches
mais aussi aux personnes déjà em-
ployées, concernait environ 25 000
salariés fin 1997.

Les mesures d'aide à l'embau-
che des chômeurs; ont également
enregistré des évolutions différen-
ciées. Les 196 000 entrées en con-
trats initiative emploi (CIE) sont en
recul de 8 % par Tapport à 1997,
recu1 concentré au~second semes-
tre. Les embauches dans ce dispo-
sitif se sont contractées depuis son
recentrage, en septembre 1996,
autour des publics les plus en dif-
ficulté. Jusqu'au second semestre
1998, la baisse des entrées en CIE
s'était accompagnée d'un redé-
ploiement et n'avait pas empêché
une progression du volume des em-
bauches des publics prioritaires.
Depuis, ces publics voient aussi
leur accès à l'emploi diminuer. En
revanche, les recrutements de chô-
meurs au titre des conventions de

coopération progressent fortement
sur l'année (près de 32 000, soit
+28 % par rapport à 1997). Cette
mesure d' « activation» des dépen-
ses d'assurance-chômage financée
par l'UNEDIC assure une aide à
l'embauche des demandeurs ins-
crits à l'ANPE depuis plus de huit
mois (3).

. Le dynamisme de l'alternance
s'est confirmé tout au long de l'an-
née avec une progression des re-
crutements de jeunes de plus de
6 % (après +9 % en 1997). Cette
progression a été particulièremenl
sensible pour les contrats de quali-
fication(+15 % avec 114 000 con-
tmts), puis pour les contrats d'adap-

tation (+7 % avec 60 ()()()contrats).
Les recrutements d'apprentis se
sont maintenus pour leur part au
voisinage du niveau élevé atteint
l'année précédente (210 ()()() em-
bauches en 1998).

Enfin, on peut noter, après le fort
recul des années antérieures (dû à
la limitation des avantages liés à la
mesure), une augmentation du
nombre de créateurs ou de
repreneurs d'entreprises ayant bé-
néficié de l' ACCRE. Pour leur part,
les quelques 800 entreprises d'in-
sertion en activité ont signé en 1998
près de 18 ()()()contrats à durée dé-
terminée avec une aide forfaitaire
de l'État (4) (soit légèrement plus
qu'en 1997) tandis que l'activité
des associations intermédiaires se
situait au même niveau que l'an-
née précédente.
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LES BÉNÉFICIAIRES DES POLITIQUES SPÉCIFIQUES D'EMPLOI

La part des femmes dans les
dispositifs apparaît globale-
ment stablc. L'opposition
existe toujours entre les dispo-
sitifs d'aide à l'emploi dans le
secteur marchand au sein des-
quels les femmes sont minori-
taires (sauf pour ce qui est de
l'abattement de charges pour
l'emploi à temps partiel) et les
emplois aidés dans Je secteur
non marchand ainsi que les sta-
ges de fonnation dans lesquels
ellcs sont généralement majo-
ritaires. Parmi les stages, le
SAE, dispositif lié à une em-
bauche, constitue une excep-
tion. Quant aux « emplois jeu-
nes », les recrutements se ré-
partissent à égalité entre hom-
mes et femmes. Pour cc qui est
du secteur marchand, on notera
enfin que la prédominance fé-
minine se renforce en 1998
pour l'abattement temps partiel
tandis que l'expansion de l'ap-
prentissage sernhle s' accompa-
gner d'une stagnation voire

d'un recul de la part des fem-
mes passée de 29,3 % des nou-
veaux apprentis en 1996 à
28,1 % en 1998.

La volonté des pouvoirs pu-
blics de recentrage vers les per-
sonnes les plus en difficulté de
plusieurs dispositifs d'emploi
aidé et de fonnation s'est tra-
duite par une inflexion de la
structure des entrées dans plu-
sieurs cas. Ainsi, la part des pu-
blics les moinsfnrmés (niveaux
VI et Vbis) progresse panni les
CES et les CEC ainsi que parmi
les stagiaires SIFE collectifs. Il
en est de même pour les de-
mandeurs d'emploi de très lon-
gue durée (plus de trois ans

d'inscription à l'ANPE) parmi
les personnes embauchées dans
le cadre du CIE ou en CES
ainsi que parmi les stagiaires
SIFE collectifs. Enfin, la pro-
portion des bénéficiaires du
RMI (allocataires, conjoints ou
concubins d'allocataires) aug-
mente également dans plu-
sieurs dispositifs.

PREMIÈRES SYNTIIÈSES
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En pourcentuge

Exonê. battem. CIE Con\'. Appren- Contrat Contrat
ration temps d, tissage d. d'adap-,
l''sal. partiel coopêr. qu~iir. tationr.

Taille de l'établissement
0 à .:; salariés. " 41 59' 49 49 28 8
5 à 9 salariés.. ..... 16 12** 20 20 18 10
10 à 49 salariés... ..... 26 20 24 17 25 30

50à 199 salariés ... 9 6 6 5 12 22

200 à 499 salariés... ..... 3 2 1 3 7 10
500 salariés et plus. 4 1 0 6 9 20

Secteurs d'activité
Agriculture. sylvicult., pêche. 1 1 3 1 2 1 1

Industrie ........ ..... 10 10 17 20 23*** 17 34
Construction. ..... 18 3 12 Il 20 8 4

Services.. ......... 71 85 68 67 . 54 74 62
dont:
commerce ..h. ..... 25 22 23 27 2R 27 21

senÙ'es aux p(lrricu{ier.~ . /R 29 15 6 20 /2 6
services (lUXl'mrt'prlses . /5 14 14 21 4 /7 IR

(*) 0 à 5 salariés.
(**) 6 à 9 salariés.
(*"'*) dont artÎsanat alimentaire: 10.9 %.

5 Ij<),LII-W4.'.1

Les emplois jeunes confortent

l'emploi aidé non marchand

Les entrées dans les dispositifs
aidés du secteur non marchand ont,
pour leur part, sensiblement pro-
gressé (de l'ordre de 4 %) du fait
du programme « nouveaux services-
emplois jeunes ». Les recrutements
en contrat emploi-solidarité ont,
quant à eux, enregistré un nouveau
recul (de plus de 12 % avec
441 000 conventions signées en
1998 contre 502 000 en 1997). Les
publics prioritaires représentent, en
1998,70 % des signataires de con-
ventions CES (contre 68 % en 1997
et 60 % en 1996) ; les demandeurs
d'emploi inscrits depuis plus de
trois ans à l' ANPE et les bénéfi-
ciaires du RMI voient leur propor-
tion s'accroître tout particulière-
ment (encadré 1). Le recentrage
autour des publics prioritaires est
également manifeste pour les con-
trats emplois consolidés (CEC) :
pour les conventions initiales (nou-
velles embauches), cette évolution
concerne plus particulièrement les
demandeurs d'emploi depuis plus
d'un an et âgés d'au moins cin-
quante ans dont la part s'établit à
plus de 19 % (soit 8 points de plus
que deux ans auparavant). Le nom-
bre total de conventions CEC a pro-
gressé de 8 % (99 000 contre
91 000 en 1997), du fait de la sta-
bilisation dans la mesure de person-
nes recrutées antérieurement (et qui
ont fait l'objet en 1998 d'avenants
de reconduction), alors que les
conventions initiales ont reculé
pour la deuxième année consécu-
tive (32 000 après 34 000 en 1997
et 40 000 en 1996) (5).

Le dernier trimestre de l'année
1997 avait été marqué par la
mise en place du programme
« nouveaux services - emplois

(5). Même.Ii nlOl'i:.rm du ('(mtmt emploi

COfl,w/idê t',H en prindpe de dllq am. Je disf'o-

.Ù/il t'.H Jimdé .wr de.{ ("(IlB'eJ/fiom annuelles.
Dans le.f ("o/ll'olti()f!''i ("onclues chaque année.
on l'l'lit dOllc di5finMuer le.f ("(lIIverlliOlH i"itiu-
le.f ('lOu~'efles entrée.i) el le.f 11\'t:'1Illnfs. Les

l'frai sur le nombre de cO!H'entiollS initiales de
la loi ComTeles exclu.fÙm." fie seront seTL'iibles
qu 'ù parlir du la semestre 1999.
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jeunes» destiné à favoriser, dans
des organismes du secteur non mar-
chand, l'embauche de jeunes de
moins de 26 ans et, sous certaines
conditions, de moins de 30 ans. Ce
programme prévoit la création de
postes nouveaux (avec des procé-
dures différentes selon la nature des
employeurs) sur lesquels sont pro-
gressivement recrutés des jeunes.
La durée potentielle des emplois of-

ferts est de cinq ans avec une aide
au poste s'élevant à 80 % du coût
du SMIC pour l'employeur.

En 1997, les embauches avaient
essentiellement concerné l'Éduca-
tion nationale qui a recouru
transitoirement à des contrats de
droit public pour ses premiers re-
crutements (alors que le dispositif
lui-même prévoit des contrats de

LES ENTREPRISES UTILISATRICES.

DE CONTRATS AIDÉS
DANS LE SECTEUR MARCHAND

Les dispositifs d'aide à l'embauche dans le secteur marchand sont plutôt
utilisés par les petits établissements. C'est particulièrement le cas du contrat
initiative emploi (CIE) et des conventions de coopération ainsi que de l'ap-
prentissage. Pour ces trois dispositifs, les établissements de moins de cinq
salariés représentent la moitié des utilisateurs. Par définition, l'exonération
pour l'emploi d'un premier salarié est également utilisée par de petits éta-
blissements. Panni les dispositifs d'alternance, le contrat de qualification et
surtout le contrat d'adaptation se distinguent de l'apprentissage par une uti-
lisation de la part d'établissements de plus grande taille: pour le contrat
d'adaptation, cela renvoie au fait que ce dispositif est plus fréquemment que
les autres utilisé dans l'industrie. L'abattement temps partiel est également
utilisé par des établissements de taille plus importante qui, par ailleurs, con-
cluent souvent plusieurs contrllts durant une seule année.

Pour ce qui est des secteurs d'activité des établissements uti1isatcurs, le
contrat de qualification et surtout l'abattement temps partiel sont plus parti-
culièrement orientés vers les services: plutôt le commerce pour le premier
de ces dispositifs, les services aux particuliers pour le second. L'apprentis-
sage se distingue par une utilisation traditionnelle dans certains secteurs:
l'artisanat alimentaire, la construction, le commerce et les services aux par-
ticuliers alors que les services aux entreprises ne recourent pratiquement pas
à ce mode de recrutement.

Les entreprises utilisatrices de contrats aidés dans le secteur marchand en 1998



Données arrêtées Effectifs Effectifs Effectifs Var. Var.

au 13 août 1999 au 31 déco au 31 déco au 31 déco 97/96 98/97

1996 1997 1998 (en o/c) (en %)

Emploi marchand aidé .,.,... 1520 (X)() 1570000 1574000 3.3 0.3

Emploi non marchand aidé. 410()()() 412000 459000 0,5 11,4

Actions de formation.. 118000 119000 113 000 0.8 -5,0

Accompagnement

des restructurations
ct preretraites (avec ARPE) . 341000 324000 291000 -5,0 .10.2

Ensenl hie ............".....,,,.......,.,....... 2 389 000 2425 000 2437 000 1,5 O,S

droit privé sauf dans la Police na-
tionale). 1\ y a eu en 1998 plus de
100 000 entrées en emplois jeunes:
soit quelque 80 000 embauches
nouvelles et plus de 20 000 trans-
formations de contrats Éducation
nationale (embauches intervenues
en 1997 sur des contrats de droit pu-
blic).

Au total, entre l' origine du dis-
positif et la fin décembre 1998, le
nombre de postes créés (mais non
encore tous pourvus) s'établit à
près de 160 000 et le nombre de
recrutements de jeunes déjà effec-
tués est d'environ 104000 (56 000
dans les collectivités territoriales,
les associations et les établisse-
ments pulilics, 40 000 dans l'Édu-
cation nationale et 8 000 dans la
Police). Près de 70 % des jeunes
recrutés étaient auparavant à la re-
cherche d'un emploi - cette pro-
portion étant plus importante dans
le champ traditionnel de l'emploi
non marchand aidé qu'à l' Éduca-
tion nationale (qui a recruté envi-
ron 20 % de jeunes scolarisés) et
la Police (qui a d'abord recruté
d'anciens policiers et gendarmes
auxiliaires). 55 % des jeunes em-
bauchés ont un niveau inférieur
(16 %) ou égal (40 %) au baccalau-
réat. Avec, là également, un déca-
lage entre l'Éducation nationale
(55 % de jeunes de niveau supé-
rieur au bac) et les autres em-
ployeurs.

Recul des entrées dans les ac-
tions de formation destinées
aux adultes et dans les dispo-
sitifs d'accompagnement des
restructurations

Les entrées dans les stages d'in-
sertion et de formation ont stagné
pour ce qui est des adultes alors que
le nombre de jeunes concernés par
ces actions a augmenté. Les actions

(6) . L'ào/ution du nombre de per.wmze.ç

prbente.f dans ll'.f mesure.f (stock de bénéficiai-
res) dépend du niveau de.f l'lltrées Ul/lx de bé.

néficiaires} et des .WlTtil'.sà 1er/Ile normal (liéeJ

aux (:aractéristiques de.f di.fpruifl!f) ou antici-
pée.fi (à l'initiath'e du bénéficiaire ou de .wn
employeur).

de formation dirigées vers les pu-
blics adultes ont regroupé 212 000
stagiaires dont 174000, soit autant
qu'en 1997, ont participé à un stage
SIFE « collectif» (stages d'inser-
tion et de formation à l'emploi)
destinés en priorité aux deman-
deurs d'emploi d'au moins 25 ans
qui rencontrent des difficultés par-
ticulières d'accès à l'emploi. Cette
stabilité quantitative s'est accom-
pagnée, surtout pour les SIFE« col-
lectifs », de la poursuite du recen-
trage sur les publics les plus en dif-
ficulté : chômeurs inscrits depuis
plus de deux ai\s à l'ANPE, béné-
ficiaires du Rlvh.

138000 en 1997). Les mesures de
préretraite ont enregistré la même
évolution à l'exception des départs
définitifs en préretraite dans le ca-
dre de l'allocation de remplace-
ment pour l'emploi (ARPE). Cette
mesure, mise en place en fin d'an-
née 1995 par l'UNEDIC, permet en
contrepartie d'embauches à des sa-
lariés ayant cotisé au moins qua-
rante ans au titre de r assurance
vieillesse de mettre fin à leur acti-
vité professionnelle.

Un emploi salarié sur dix

donne lieu à une aide spécifi-
que

De leur côt~, près de 193000 Les flux d'entrées dans les dis-
jeunes sont enttés en stages de for- positifs spécifiques de la politique
mat ion financés par l'État et sur- de l'emploi reflètent l'effort réalisé
tout par les Régions - actions de au cours d'une période'donnée en
formation néanmoins hétérogènes direction des personnes concernées
et de durées très différentes. Au par ces mesures et les priorités de
dernier trimestre 1998,4000 jeu- l'action menée, L'évolution desef-
nes ont pu bénéficier en applica-fectifs (stocks) de bénéficiaires per-
tion de la loi de lutte contre !es ex- met d'en évaluerl'impact sur l'em-
cIuslOns, du lancement du pro- ploi et le chômage (6).
gramme TRACE permettant aux L'effectif en fin d'année des bé-
jeunes les plus en difficultés d'en- néficiaires des dispositifs spécifi-
gager des parcours d'insertion avec ques apparaît globalement stabilisé
des actions d'accompagnement depuis la fin de 1996 autour de 2,4
renforcées et personnalisées. millions de personnes après avoir

Enfin, dans un contexte écono- sensiblement progressé les années
mique amélioré, les entrées dans antérieures. Cette stabilité corres-
les mesures d'accompagnement pond toutefois à un redéploiement
des restructurations se sont sensi- entre les dispositifs. Dans le sec-
blement contractées: ainsi, le nom- teur marchand, l'année 1998 voit
bre de licenciés économiques pris notamment un sensible recul du
en charge dans le cadre d'une con- nombre de personnes présentes en
vention de conversion a reculé de CIE et une progression des effec-
plus de 20 % (\ 08 000 contre tifs de jeunes en alternance. L'em-

Tableau3
Nombre de personnes présentes dans les dispositifs spécifiques

de la politique de l'emploi
France métropolitaine

Sources: MES-DARES, CNASEA. ANPE, UNEDIC.
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France Métropolitaine

Effectifs Effectifs Effectifs .:volution (en %)
au 31 déco au 31 déco au 31 déco fin 1997/ fin 1998/

1996 1997 1998 fin 1996 fin 1997

1 520 000 1 570 000 1 574 000 3,3 0,3

1 024 000 1 038 000 1 003 000 1,4 -3,4
409 000 449 000 468 000 9,8 4,2
117000 lt7 000 130000 0,0 tI,1

2 000 - -
427 000 442 000 375 000 3,5 -15,2

16000 22 000 30 000 37,5 36,4
53000 8 (K)(J -84,9 -

473 006 511000 543 000 8,0 6,3
315000 338 000 352 000 7,3 4,1
124000 129000 145000 4,0 12,4
33000 43000 44 000 30,3 2,3

1000 1000 2000 0,0 100,0

17000 14000 21000 -17,6 50,0
.',

6000 7000 7000 16,7 0,0
44 000 44 000 44 000 0,0 0,0

410000 412 000 It:! 459 000 .=" 0,5 11,4
,..

331000 285 000 250 000 -13,9 -12,3
75 000 90 000 100 000 20.0 tI,1

4000 14000 7000 250,0 -50,0
:13000 102 000 343,5
..

'118000 119000
": 113 000 0,8 -5,0

85000 82 000 75000 -3,5 -8,5
74 000 70 000 67000 -5,4 -4,3

8000 9000 5000 12,5 -44,4
3000 3000 3000 0,0 0,0

33 000 37 ()(JO 38000 12,1 2,7

r 1..
25~ 000

1

T' ""29î, 000 214000 .11,3 ..17,1

64 000 60 000 46 000 -6,3 -23,3

4~ 000 35000 25 000 -18,6 -28,6
25 000 23 000 18000 -8,0 -21,7
12 ()(JO k000 4 ()()(J -33,3 -50,0

129 000 108 000 91 ()()(J -16,3 -15,7
55000 55 000 52 000 n.o -5,5

50 000 66 000 77 000 32,0 16,7

2 389 000 2 425 000 2437000 1,5 0,5

plus de 1,5 million dans le secteur
marchand, 0,45 million au titre des
dispositifs dits non marchands.
Près de 10 % des 20,4 millions de
salariés sont donc employés dans
le cadre d'un des dispositifs d'em-
ploi aidé. Cette proportion est net-
tement plus importante pour les
jeunes (de l'ordre de 35 % de l'em-
ploi des 16-25 ans) (encadré 3). Ces
dispositifs ont donc une incidence
certaine sur le fonctionnement du
marché du travail.

Tableau4
La politique spécifique de l'emploi de 1996et 1998

(Stocks)

ploi non marchand enregistre le re-
cul des CES et la progression des
CEC et des « emplois jeunes ».
Enfin, les effectifs de stagiaires et
de personnes concernées par les
mesures d'accompagnement des
restructurations diminuent de façon
notable (tableaux 3 et 4).

En fin d'année 1998, quelque
deux millions de personnes occu-
pent des emplois salariés aidés dans
le cadre de dispositifs spécifiques:

Emploi aidé dans le secteur marchand ..-........................................

Abaisscnlcnt de coûts salariaux ,'.',-, ' ,-,...
Abattcrnents+tcmps partit:!
Exonération I<rsalarié ...............

Exonération 2~m<et Ym<salarié.
C.R.E. + C.f.E.
Conventions de coopération ..............

Aide au Premier Emploi des Jeunes.
..... .....

Formation en alternance ..................................................................................
Contrats d'apprentissage. .....
Contrats de qualification. .....
Contrats J'adaptation ..
Contrats d'orientation..

Aide à la création d'cmplois ct d'activités
ACCRE. ..........

Emplois aidés dans le secteur non marchand ..-..................-........

Contrats Emploi-Solidarité .......
Contrats Emplois Consolidés. .....
Contrats Emplois Ville .....
Contrats Emplois Jeunes ....................................................................................

Stages et actions d'insertion et de formation :-:~.

- Auprès des adultes (b) ........................
. SIFE collectifs + individuels..
. stages d'Accès fI l'Entreprise.
. stages FNE-cadres ............................................

- Auprès des jeunes (avec programmes regionaux) (b)..

Insertion par l'économiquc
Entreprises d' Insenion (a) ..........
Associations Intermédiaires (a) .

.....
.....

.....

Accompagnement des restructurations (hors ARPE) ...................

Conventions de Conversion (c)...

Mesures du FNE .....................................

dont: - Cellules de Reclassement (d) ...................

- Aide au passage à mi-tpsfTps partiel (e) .
Préretraites Allocations Spéciales FNE (c) .
Préretraites Progressives (c)..

Allocation de remplacement pour l'emploi (c) .............................................

..... .....

Ensenlhle............................................................................................................

.....

.....
.....

Plus de 3S 000 emplois créés
par les dispositifs spécifiques
de la politique de l'emploi,
pour l'essentiel dans le secteur
non marchand

Les effets sur l'emploi et le chô-
mage des politiques spécifiques de
l'emploi peuvent être estimés à par-
tir des variations du nombre de bé-
néficiaires en fin d'année ou en fin
de semestre (sur la base de données
corrigées des variations saisonniè-

N.B. : le CIE a pris la suite du CRE fI partir dejuillcc 1995.'.Toutes les données cOlTespondent à des embauches ou des contrats signés. sauf: (a) sala-
riés actifs en fin d'année; (b) stagiaires presents en fin d'année; (c) allocataires en cours en fin de mois; (d) bénéficiaires potcntiels; (c) adhésions
individuelles.

Sourccs : MES-DARES. CNASEA. ANPE. UNEDIC.
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1995 1996 1997 1998 1995 1996 1997 1998

S. 1 S.2 S.1 S.2 S.I S.2 S.I S.2

Effets .des dispositifs spécifiques

Sur l'emploi ...,..,..,..,..,.,..........".,.............. 78 24 19 38 56 22 7 17 -1 19 19 19

marchand .............. ....... 72 61 26 5 JO 41 32 JO 16 9 1 4

non marchand.. 6 -37 -6 34 26 -19 -25 -12 -18 Il 18 15

Sur le chômage DEFM ....................,...... 4 -51 -2 -8 -14 17 -34 -17 12 -14 .; -12

don!: de l'emploi marchand aidé. -57 -49 -20 -4 -24 -32 -25 .24 -1.1 -7 -1 -J

de remploi marchand non aidé. -5 JO 5 -27 -21 15 20 10 14 .8 -15 -12

des dispositifs de conversion.. Il -10 5 14 8 4 .10 0 -1 6 14 0

des stages de formation. 18 -11 3 6 3 13 -9 -1 6 -4 5 1

des préretraites, dispenses
de recherche d'emploi, ARPE.. J7 -11 6 3 19 18 -10 -2 5 0 0 J

Sur la population active .......................... 82 -27 17 31 ';2 39 -28 1 11 5 2J 7

(*) E.srimqtÜmsDARES / miJsion analyse énUiomique.
-

res) et de coefficients emploi ou
chômage propres à chaque mesure
(7). Globalement, l'effet sur l'em-

ploi total des dispositifs spécifiques
(+38000) est le double des effets
estimés en 1997. Ceci recouvre
deux évolutions divergentes. D'une
part, les effets des dispositifs spé-
cifiques sur l'emploi non mar-
chand, négatifs depuis le~.

2'm' semestre 1995 en raison de la
baisse des entrées en CES, devien-
nent positifs à partir du 2'm' semes-
tre 1997. Ce résultat s'explique
principalement par la montée en
charge du dispositif « emploi jeu-
nes ». En 1998, l'effet sur l'emploi
non marchand (+32 000) est en

(7) - Le coefficient sur l'emploi est inférieur
à 1. Il traduit le fait qu'en l'ab.çeflce de pu/iii-
que d'emploi une partie des emplois aurait été
créée (effet d'aubaine). Ainsi estime+ofl que
100 CIE supplémentaires se traduÎsent pur
20 créations nettes d'emplois. Les coefficients
"emploi JOdes dispositifs enjaveurde l'emploi
mafl.'hand sont nettement pfusjl1ibles que ceux

en/m'euT de l'emploi non marchand (0.9 pour

les CES, 0,8 pour les emplois jeunes. 0,7 pour
les CEC). Le coefficient chÔmage ,iem compte
du fait 'lU 'une mesure qui réduit le chÔmage
(emploi ou retrait d'act;~'ité) peut concemerdes
per.wnnes appartenant à la population inactive.

\-hir DARES, La politique de l'emploi.-w Dé-
couverre, Collutioll Repères, 1997.

(8) - Ainsi un ,wlarié il mi-temp.s et rému-
néré au taux horaire de 2 SMIC, percevant donc
l'équivalenr du SM1C men.suel, faisait bénéfi-
cier l'employeur du même a".amage qu 'tU1sa-
larié il temps complet rémunéré au SM le. Après
le 1" janvier 1998 l'allégement est diviJé par
deux (cas du mi-temp.s).

nette rupture avec la tendance des
années précédentes (tableau 5).

D'autre part, les effets des dis-
positifs spécifiques sur l'emploi
marchand ont été à nouveau en
retrait en 1998 (+5 000 après,
+26 000 en 1997 et +61 000 en
1996). La baisse du stock de béné-
ficiaires des contrats initiative em-
ploi (CIE) depuis le deuxième se-
mestre 1997 explique en partie ce
résultat. L'impact positif sur l'em-

. ploi tient essentiellement au con-
; trat d'apprentissage et à l'abatte-
o

ment de charges pour l'emploi de
salariés à temps partiel.

. L'effet sur le chômage des dis-
positifs d'aide à l'embauche est de

, -31 000. Cependant, avec la réduc-,
tion du nombre de bénéficiaires de
stages, de conventions de conver-
sion ou de programmes de prére-
traite, l'ensemble des dispositifs
spécifiques de la politique de l'em-
ploi contribuent modérément à la
baisse du chômage (-8 000),
comme en 1997. L'effet favorable
des politiques de J'emploi sur le
chômage porte aussi comme en
1997 sur le second semestre.

Mais à l'ampleur limitée des ef-
fets des dispositifs spécifiques de
l'emploi sur le chômage, classique
dans une situation de forte crois-
sance de l'emploi, s'ajoutent les in-

cidences des politiques d'abaisse-
ment général du coût du travail peu
qualifié et de réduction collective
du temps de travail qui constituent
désormais des orientations majeu-
res de la politique de l'emploi.

Les réductions générales de
cotisations sociales, pérenni-
sées, deviennent moins avan-
tageuses pour le temps partiel

Au 1" janvier 1998, la ristourne
dégressive de cotisations sociales
dont bénéficient les employeurs de
salariés rémunérés au voisinage du
salaire minimum a fait J'objet de
mesures d'économie. D'une part,
le seuil d'application a été ramené
de 1,33 SMIC à 1,3 SMIC. D'autre
part, l'allégement pour les salariés
à temps partiel a été proratisé, alors
que depuis la mise en place de cette
ristourne unique dégressive au

1" octobre 1996, seul le salaire
mensuel importait pour le calcul (8).

On estime que cette ristourne, qui
concerne environ 5 millions de sa-
lariés, a des effets sur l'emploi à
moyen terme (c'est-à-dire à cinq
ans), et sans prise en compte du fi-
nancement de la mesure, de 50000
à 70 000 emplois pour 10 milliards
de francs. Le montant annuel de la
ristourne s'élève à environ 40 mil-

Tableau 5
Estimation de l'effet des politiques de l'emploi sur les glissements semestriel et annuel de l'emploi et du chômage (>le)

Glissement annuel en milliers - Brut

PREMIÈRES SYNTIIÈSES

Sources: MES-DARES. CNASEA. ANPE, UNEDIC.
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liards de francs depuis 1997, son
incidence de moyen tenne est donc
de 200 à 280000 emplois créés ou
préservés. Selon cette évaluation,
l'effet sur l'emploi serait de 34 000
pour la seule année 1998 et l'effet
cumulé de 150000 environ depuis
la mise en œuvre des politiques
d'allégement « bas salaires ».

L'impaet de la réduction de la
durée du travail: + 14000 em-
plois en 1998

Au premier semestre 1998,
1 192 conventions d'aménagement
et de réduction du temps de travail
ont été signées au titre de la loi du
II juin 1996 (loi" Robien »), dans
un contexte nouveau où une
réduction de la durée légale au

1"janvier 2000 a été annoncée pour

les établissements de plus de 20 sa-
lariés (au 1" janvier 2002 pour les
autres). Ces conventions ont con-
cerné 91 000 salariés, dont les trois
quarts dans le cadre du développe-
ment de l'emploi (volet offensif de
la loi). Au second semestre, les en-
treprises ont pu signer des conven-
tions dans le cadre de la loi d'inci-
tation à la réduction du temps de
travail du 13juin 1998 (loi « Aubry»).
651 conventions ont ainsi concerné
56 000 salariés dont 82 % dans le
cadre de conventions offensives et
le reste dans le cadre de conven-
tions visant à éviter des licencie-
ments (volet défensif de la loi). On
peut estimer à II 000 environ le
nombre d'emplois créés ou sauve-
gardés par ces conventions signées
en 1998. Compte tenu de différents
délais (entre l'accord et la conven-
tion, entre la convention et la ré-

duction de la durée du travail et
entre la RIT et les embauches), les
emplois créés ou préservés par la
réduction de la durée du travail en
1998, qui peuvent donc résulter de
conventions signées en 1997, sont
légèrement supérieurs (14000). Ils
concernent surtout le dispositif"
Robien », les premiers effets de la
loi Aubry apparaissant au cours de
l'année 1999.

Au total, les effets des politiques
d'emploi, dispositifs spécifiques,
dispositifs généraux d'allégement
du coût du travail et incitation à la
RIT, sont estimés à environ 86 000
(38000 + 34000 + 14000) em-
plois créés ou préservés et à 45000
chômeurs évités.

Alain GUB/AN,
Norbert HOLCBLAT

(DARES).
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DisDositifs 1997 199~

Secteur marchand
CIE (a) ...............'. ....... ... 24,6 21.1
Alternance ............ ..... .......... ..... 100,0 IOO,n
Abattement temps partiel (a).. 41.4 41,3
Exonération I<'salarié (a).. ........ ........ '.. 25.3 24.1

Secteur non marchand
CES (a)...., ....... .......... ..... ............. 27,6 24.4
ÇEC (conventions initiales) (a).. ..... 12.3 Il.1
CEV .......... ........ ..... ..... 100,0
Emplois jeunes (c). ..... ..... 100,0 100,0

Stages
SIFE collectifs (b) . 3,5 2,7
SIFE individuels. ........ ..... 5,0 4.1
SAE........ ..... ........... ....'......... 36,7 37,2
Stages jeunes (État + Régions) . 100,0 100,0

(a) moins de 26 ans. ,
(b) moins de 25 ans
(c) y.C. 26-29 ans.

Nb : pour les mesures jeunes, l'ensemble des entrants a été retenu même si les âges limites

d'entrée sont variables: moins de 26 ans pour l'alternance et les CEV, jusqu'à 29 ans pour les
« emplois jeunes ~>.

Fin 1996 Fin 191)7 Fin 1998

Secteur marchand .................................. 1 492 000 1 546 000 t 523000

dont : jeunes.......... ..... 795 000 824 000 835000

Part des jeunes (%).. ..... 52 :i1 53

Secteur non marchand
m.","""""'"''.'''

410000 412000 444 000

dont: jeunes ..,........ ..... 1p9 000 125 ()OO 173000

Pan des jeunes (%) ...,.. 27 30 3X

Ensemble................................................. 1 902 000 1 958 000 1 982 000

dont: jeunes ............, ..... 904 000 949000 1 007 000

Pan des jeunes (%) , 48 "~ 51

Encadré 3

LES JEUNES DANS LA POLITIQUE DE L'EMPLOI

En dehors des mesures qui leur sont spécifiquement réservées, la place des jeunes dans Ics dispositifs de la politi-
quc dc l'emploi varie fortement {tablcau A).~n fonction, essentiellement, des conditions d'cntrée réglemcntairement
définies. Mais les pratiqucs d'embauche des entreprises ont également une incidence. Ainsi, la place relativement
importante des jeunes dans 1'abattement temps partiel renvoie aux modes d'insertion des jeunes sur le marché du
travail.

Le nombre de jeunes entrés dans
les dispositifs de la politique de l'em-
ploi a augmenté en 1997 et 1998
(948 000 entrées). Durant ces deux
années, )' alternance a largement con-
tribué à cette progression (390 000
entrées en 1998 après 335 000 en
1996). Les {( emplois jeunes» s'y
sont ajoutés surtout en 1998, portant
les entrées dans les dispositifs du
secteur non marchand à 193 000 en
1998 (213 000 si l'on impute à l'an-
née 1998 les jeunes recrutés par an-
ticipation dans l'Éducation nationale
en 1997) contre 167 000 en 1996. Les
entrées en stage sont stabilisées et
concernent environ 190 000 jeunes
par an.

L'effectif des jeunes présents dans
les principaux dispositifs de la poli-
tique de l'emploi (1 050 000 fin
1998) a progressé de plus de 10 %
depuis la fin de 1996, soit 100000
personnes supplémentaires. Le nom-
bre de jeunes présents en stage en fin
d'année est resté stable aux environs
de 35 000. Le nombre de jeunes dans
les dispositifs du sectcur marchand
a progressé de 40 000 grâce à l'al-
ternance et, dans une moindre mc-
sure, à l'abattement temps partiel qui
ont compensé la suppression de
l'APEJ. Enfin, quelque 60 000 jeu-
nes supplémentaires sont dans les
dispositifs du secteur non marchand.

Les jeunes représentent, en 1998,
un peu plus de 50 % des effectifs sa-
lariés (effectifs totaux moins stages)
relevant de dispositifs spécifiques
dans le secteur marchand (hors in-
sertion et conventions de coopéra-
tion) (tableau B). L'accès renforcé des jeunes aux emplois aidés du secteur non marchand semble être un des lraits
marquants de la dernière période. A la fin du mois de décembre 1996, les jeunes représentaient un peu plus du quart du
stock de ces emplois. Du fait des « emplois jeunes» et de la contraction des effectifs de CES, cette proportion a
progressé de plus de dix points pour atteindre 38 % en fin d'année 1998.

Par ailleurs, les jeunes dans les mesures de politique d'emploi représentent environ 1 million d'emplois salariés
dont une forte proportion ont moins de 26 ans (1). Rapporté au nombre de jeunes de 16 à 25 ans en emploi (2,585
millions fin 1998) (2), ce stock représente plus dc 38 % des jeunes dc 16 à 25 ans en emploi.

Tableau A
La part des jeunes dans les entrées dans les principaux dispositirs

de la politique de l'emploi
(France Métropolitaine)

Source: MES-DAR ES.

Tableau B .
Part des jeunes dans l'emploi salarié aidé

(hors insertion et conventions de coopératiun)

Source: MES-DARES. INSEE.

(1) - CesjeuneJ avaient moÙu de 26 l/nJ (ou moins de 25 ans selon les nu) ml II/Oll/ent de leur el/frée dans le dÙpos;'tif
(2) - En toute ri}:ueur UT!tel rapprochement ,çupposerait de fie pas ,~e coTltefJfer des ûge.~ à l'elltrée dam les dis[Jositifl' /IIlIÜ d.{/pproximer les

âge.~ des personnes effecth.ement dans les me:mres.
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